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La prévention des déchets constitue aujourd’hui un enjeu majeur 

pour la transition écologique des territoires. Réduire la production de 

déchets à la source, encourager le réemploi et favoriser des modes de 

consommation plus responsables sont autant de leviers indispensables 

pour préserver les ressources naturelles et limiter notre impact sur 

l’environnement.

Dans ce contexte, le Programme Local de Prévention des Déchets 

Ménagers et Assimilés (PLPDMA) mis en place par la Communauté 

de communes des Hauts Tolosans (CCHT) s’inscrit comme un 

outil stratégique et opérationnel au service du territoire. Élaboré 

conformément aux obligations fixées par le Code de l’environnement 

(article L.541-15 - 1), il définit, pour une période de six ans, les objectifs 

et les actions concrètes permettant de réduire la quantité et la toxicité 

des déchets produits localement. 

Ce document a pour vocation de présenter le diagnostic, premier pas 

vers l’élaboration du nouveau PLPDMA.

PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION 
DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS
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3- Emploi et niveau de vie
D’après le diagramme suivant, on observe que sur les 11 dernières années, les taux d’administrés travaillant en tant 
qu’agriculteurs et ouvriers sont en baisse alors que le taux de « cadres et professions intellectuelles supérieures 
augmente » (+3% en 11 ans).

Histogramme de représentation de la répartition des activités professionnelles des habitants du territoire

Le taux de chômage du territoire est de 6,5 % en 2021, taux inférieur à la moyenne nationale la même année, qui était de 
8% (T1). Le taux de retraité est de 20%, soit 5 points inférieurs à la moyenne nationale.
Au niveau des revenus, on retrouve des disparités entre les 29 communes. Le revenu médian annuel des communes 
en proximité directe avec l’agglomération toulousaine sont les plus élevés : Bretx, Menville et Montaigut sur Save ont 
un revenu médian autour de 28 000 €. À l’opposé, des communes rurales du nord-ouest du territoire ont les revenus 
médians les plus faibles, aux alentours de 20 000 € (Bellesserre, Brignemont, Cabanac-Séguenville). La répartition 
géographique des revenus est polarisée autour de deux pôles : un pôle sud, plus aisé et un pôle nord-ouest aux revenus 
plus faibles que la moyenne nationale (23 000 € en 2021).

SYNTHESE DES IMPACTS POTENTIELS SUR LE PLPDMA

•	 Part croissante de cadres et professions intellectuelles supérieures 
> La catégorie des cadres est celle qui privilégie le plus le télétravail : effet de réduction des déchets au global, 
mais les déchets produits sont réorientés sur le territoire de la CCHT au lieu de l’agglomération toulousaine.

•	 Disparités géographiques des revenus sur le territoire
> Menace d’inégalité entre les habitants des différentes communes en cas de mise en place de services ou 
ateliers payants

•	 Faible taux de retraités
> Tissu associatif impacté par le manque de retraités. 



9Partie 1 PLPDMA 2026-2031 des Hauts Tolosans : Diagnostic

4- Le tissu économique
L’INSEE dénombre un total de 934 établissements actifs sur le territoire en 2021. 

Diagramme circulaire représentant 
les différents domaines d’action 
des professionnels du territoire

On peut noter que le secteur du 
commerce, transport et services 
divers représente plus de la moitié 
des établissements, suivie de 
l’administration publique et du 
commerce et de la réparation 
automobile.

Diagramme circulaire représentant tailles des entreprises 
du territoire

La grande majorité des entreprises du territoire sont des 
petites entreprises (85%). Ces professionnels utilisent 
le Service Public de Gestion des Déchets (SPGD) en 
tant qu’assimilés. Il existe aussi sur le territoire une part 
non négligeable d’entreprises de plus de 10 salariés 
(14%), qui sont de plus gros producteurs de déchets. 
Ces établissements sont en majorité l’industrie ainsi que 
l’administration publique.
Les professionnels du secteur du commerce sont des 
publics à mobiliser puisqu’ils sont producteurs de grandes 
quantités de déchets liés aux emballages et cartons.
La CCHT a mis une place un espace test en maraîchage 
biologique qui permet à des maraîchers d’apprendre et se 
perfectionner sur leurs pratiques professionnelles. Une 
activité d’insertion en maraîchage bio permet aussi à des 
personnes éloignées du monde du travail de découvrir les 
techniques adaptées.
Les restaurants et services de restauration sont au nombre 
de 44 sur le territoire. Au même titre que les commerces (22 
petits commerces recensés), ils produisent des quantités 
de déchets importantes. On compte 5 supermarchés sur 
le territoire de la CCHT.
Les hébergements touristiques sont peu développés sur 
le territoire avec seulement 4 hôtels et un hébergement de 
tourisme ainsi que 3 campings.

SYNTHESE DES IMPACTS POTENTIELS SUR LE PLPDMA

•	 Part importante de commerces
> Production de déchets professionnels des commerces dans le SPGD

•	 85% de TPE 
> Les TPE contribuent au SPGD en tant qu’assimilés. 

•	 Structures de développement de l’agriculture bio locale sur le territoire
> Opportunités de collaboration pour de la valorisation de biodéchets, sensibilisation sur la thématique du 
gaspillage alimentaire
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5- Le tissu associatif
Près de 400 associations ont été recensées sur le territoire des Hauts Tolosans. Plus de la moitié ont pour domaine 
d’action le sport ou la culture. 

Les domaines d’action des associations du territoire

Peu d’associations pour l’environnement sont 
présentes sur le territoire. On peut noter cependant 
l’existence de quelques associations orientées vers 
la prévention, la réparation ou le réemploi.

•	 Lutin Vert : Réparation et vente de jeux et jouets 
(Bellegarde-Sainte-Marie)

•	 Bien Vivre à Merville : Organisation de repair 
cafés (Merville)

•	 Place ô cycle : Réparation et réemploi de vélos 
(Grenade)

•	 Génération valeurs partagées : Recyclerie (Daux)

D’autres associations ont un domaine d’action autour 
de l’environnement, souvent lié à la réduction des 
déchets :

•	 Graines de save : organise « la nature en fête », 
nettoyage du village de Montaigut-sur-Save

•	 Collectif Ricochet : regroupe les habitants de 
Launac, organise un nettoyage du village de 
Launac

•	 Ferme de la Bouzigue : lieu d’accueil, organise 
des cours de permaculture

•	 Diverses associations de jardins partagés

6- Les établissements d’enseignement et les crèches
La CCHT a sur son territoire les établissements suivants :

•	 22 écoles primaires publiques (25 cantines scolaires) : environ 3 700 élèves
•	 3 écoles primaires privées
•	 2 collèges : environ 1 400 élèves
•	 1 lycée d’enseignement général et technologique : environ 320 étudiants
•	 5 crèches publiques : environ 140 enfants
•	 2 crèches privées

La CCHT exerce la compétence Petite Enfance sur l’ensemble de son territoire et gère en régie les 5 établissements 
d’accueil du jeune enfant (crèches, halte-garderie, ...).

Seules 3 cantines des écoles primaires publiques ont des cuisiniers sur place. Le reste est en liaison froide.

SYNTHESE DES IMPACTS POTENTIELS SUR LE PLPDMA

•	 Crèches publiques en régie
> Potentiel de communication et réduction des déchets de couches.

•	 Peu de cantines avec cuisine sur place
> Selon l’ADEME, les cantines en liaison froide produisent plus de déchets que les cantines sur place
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DIAGNOSTIC 
DES DÉCHETS
L’ensemble des données présentées dans cette partie provient de synthèses des tonnages collectés de la CCHT.

Les flux repris de 2010 à 2016 sont le cumul de ceux de l’ancienne Communauté de communes Save et Garonne et ceux 
de l’ancienne Communauté de Communes des Coteaux de Cadours, qui ont fusionné au 1er janvier 2017.

La collecte des biodéchets a été mise en place en 2023.

DMA 2020 2021 2022 2023 2024

Ordures ménagères 
résiduelles 8 161 t 8 214 t 7 835 t 7 331 t 7 224 t

Pap 8 161 t 8 201 t 7 481 t 6 963 t 6 482 t

Av 0 t 0 t 354 t 368 t 742 t

Collecte sélective 1 448 t 1 564 t 1 483 t 1 630 t 1 792 t

Pap 1 268 t 1 317 t 1 235 t 1 386 t 1 541 t

Av 180 t 247 t 248 t 244 t 251 t

Verre 1 051 t 1 083 t 1 029 t 1 018 t 1 044 t

Biodéchets    15 t 19 t

Encombrants 219 t 232 t 195 t 173 t 167 t

Encombrants pap 64 t 78 t 60 t 42 t 52 t

Encombrants bennes 155 t 154 t 134 t 131 t 116 t

Déchets végétaux bennes 257 t 274 t 215 t 213 t 144 t

Gravats 193 t 246 t 232 t 164 t 122 t

Gravats - bennes 193 t 246 t 232 t 164 t 122 t

Gravats - communes 0 t 0 t 0 t 0 t 0 t

Déchetterie 5 799 t 6 201 t 5 703 t 5 407 t 6 375 t

Figure 1 Evolution des OMA par habitant depuis 2020
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OBJECTIFS 
DE REDUCTION
Le PLPDMA permet de fixer des objectifs de réduction des déchets. Ces derniers sont fixés par DECOSET via la 
Convention d’Objectifs fixés pour 2030. Entre l’année référence (2024) et l’objectif de réduction fixé par la CCHT pour 
2031, une réduction des tonnages est prévue :

•	 12 % de réduction des DMA
•	 16 % de réduction des OMA
•	 31 % de réduction des OMR
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BILAN PLPDMA 
2020-2025 
Le PLPDMA précédent (2020-2025) a mis en avant les actions de réduction des biodéchets. Il a en effet permis de 
développer le compostage sur le territoire, qu’il soit individuel, partagé, pour les cantines scolaires, ou les cimetières. 
Également au cœur du plan d’action, la lutte contre le gaspillage alimentaire dans les cantines scolaires a fait l’objet 
d’un fort investissement.

Plan d’action du PLPDMA 2020-2025 et actions phares :

A- Promotion de la réduction et d’une meilleure valorisation des biodéchets et des déchets verts

1- Lutte contre le gaspillage alimentaire
Accompagnement de l’ensemble des cantines scolaire à la réduction du gaspillage alimentaire

Résultats : 
•	 25 cantines accompagnées
•	 3 500 enfants sensibilisés
•	 Réduction de 16 tonnes de gaspillage alimentaire par an
•	 3 réunions d’échange inter-communes

2- Développement du compostage individuel en habitat pavillonnaire
Mise en place de la gratuité des composteurs : formation des administrés

3- Développement du compostage partagé
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4- Déploiement de sites de compostage sur les cimetières
Installation de composteurs dans les cimetières du territoire

5- Développement du compostage dans les écoles

6- Développement des alternatives à la collecte des déchets verts
Mise en place de kiosques à broyat
Résultats :

•	 37 kiosques à broyat organisés sur le territoire
•	 Détournement de 1 777 tonnes de déchets verts pour une utilisation locale

B- Promotion du réemploi, de la réparation et de la réutilisation

1- Développer les alternatives à la collecte des encombrants

2- Poursuivre le détournement du textile des ordures ménagères

C- Sensibilisation et accompagnement des changements de comportement

1- Sensibiliser pour un changement de comportement
Organisation d’évènements lors de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets
Résultat :

•	 100 opérations de sensibilisation organisées
•	 	259 animations en écoles 

2- Poursuivre et intensifier l’utilisation des autocollants STOP PUB
3- Collecter les piles usagées, les cartouches et toners et limiter leur production
4- Révision du périmètre du service public

D- Développement de l’exemplarité de la collectivité et communes adhérentes

1- Être éco-exemplaire en tant qu’établissement public



17Partie 1 PLPDMA 2026-2031 des Hauts Tolosans : Diagnostic

Action Objectifs en cours (partiellement atteints)

A-4 Installer 40 sites de compostage en cimetière (34 installés)

A-5 Installer 25 sites de compostage en établissement scolaire (10 installés)

C-9 Sensibiliser 10% des habitants (5,6%)

D-13 Développer l’éco-exemplarité dans les établissements publics (crèches équipées de composteurs, 
sensibilisation de publics)

Action Objectifs non atteints

A-2 Tous les usagers reçoivent la visite d’un agent une fois tous les 6 ans maximum

B-7

Créer ou accompagner les porteurs de projet de réemploi pour de nouvelles structures si nécessaire
Organiser des zones de troc 
Etablir un schéma du réemploi pour identifier les besoins vis-à-vis des flux, accompagner la recherche 
de locaux

C-11 Organiser 1 à 2 concours de collecte de P&A entre les écoles

D-12 Mettre en place une charte d’éco-exemplarité pour chaque commune

Action Principaux objectifs atteints

A-1 Accompagner toutes les cantines scolaires à la réduction du gaspillage alimentaire

A-2 Atteindre les 25% de taux d’équipement des maisons individuelles

A-3 Installer 15 sites de compostage collectif

Suivre le taux de participation des foyers pour chaque site

A-6 Renforcer le dispositif de broyage accessible pour les usagers

Travailler sur la constitution optimale des espaces verts

B-7 Communiquer sur le réemploi et sur les structures existantes, ainsi que sur les répar’acteurs

B-8 Détourner 3kg/ habitant de textile des ordures ménagères (3,35kg/hab)

Communiquer sur les consignes de tri des textiles

C-9 Sensibiliser les enfants par la création d’animations dans les classes : chaque élève est sensibilisé au 
moins une fois dans son cursus scolaire (7 358 enfants sensibilisés)

C-10 Atteindre 25% de taux d’équipement en stop pub (29,5%)

C-12 Réviser le périmètre du service public (redevance spéciale)

Synthèse des objectifs du PLPDMA (2019-2025) :
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4- Réunion de travail 2 : Priorisation des flux de déchets à réduire

Durée Date Participants

2h (14-16h) 15 Mai 8

Objectifs : 
A l’aide du bilan réalisé lors de la réunion précédente, définir les flux de déchets prioritaires du PLPDMA.  

Déroulé :
•	 Rappel des livrables de la réunion précédente
•	 Intervention de l’ORDECO (Sarah LAGOFFUN) sur les gisements de déchets : présentation des tonnages collectés 

du territoire en comparaison avec l’échelle régionale et nationale. 
•	 Atelier sur la priorisation des flux de déchets : en groupe, les participants ont donné des notes à chaque flux via 

des exemples d’actions en fonction de la difficulté à les mettre en place et du potentiel de détournement des 
déchets. Les exemples d’actions proviennent d’une liste non exhaustive proposée par l’ADEME pour l’élaboration 
des PLPDMA.

Les flux à prioriser sont les suivants :

La note globale permet de classer ces flux en plusieurs catégories, qui permettront lors de la dernière réunion de faire 
des choix d’actions à mettre en place.
Livrable : Tableau de classement actions par flux de déchet, liste de proposition d’actions qui peuvent être mises en 
place lors du PLPDMA 

5- Réunion de travail 3 : Validation du projet et du plan d’action

Durée Date Participants
2h (14h-16h) 12 juin 8

Objectifs : 
Construction du PLPDMA avec proposition d’actions à déployer. 

Déroulé :
• Présentation des objectifs de réduction de DECOSET et présentation du tableau de comparaison
• Travail sur les actions à mettre en place par axe : les propositions d’action prennent en compte les conditions de mise 
en place (coût financier, temps, RH).

Livrable : 
Liste d’axes et actions privilégiées pour le PLPDMA (ébauche du PLPDMA mise en ligne pendant la concertation)

- Cartons / Papier
- Déchets verts
- Verre
- Objets en plastique

- Déchets alimentaires
- Encombrants
- DEEE
- Emballages

- Bois
- Gravats
- Piles
- Déchets dangereux
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               Consultation du grand public

Du 11 août au 30 septembre, les habitants du territoire sont mis à contribution pour donner leurs avis sur les actions 
envisagées pour le PLPDMA 2026-2031. Un formulaire en ligne leur permet d’évaluer chaque action en donnant une 
note de « pertinence » de 1 à 5. Ils ont aussi la possibilité d’ajouter en commentaire des suggestions ou remarques.
Résultats de la consultation du grand public :

Contributions à la consultation du PLPDMA

Les 3 actions les plus appréciées :

Axe / Action Nom de l’action Note moyenne 
attribuée /5

I-6 Lutter contre le gaspillage alimentaire en restauration collective 4,69
IV-1 Sensibiliser les élèves 4,63
I-3 Poursuivre la valorisation des biodéchets dans les établissements publics 4,52

L’action la moins appréciée :

Axe / Action Nom de l’action Note moyenne 
attribuée /5

II-2 Identifier et mettre en œuvre des leviers de réduction et de valorisation 
des végétaux 3,87

C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

PROJET
PLPDMA

11.08
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30.09
2025
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              Réunion de travail sur les retours des contributions de la consultation

Organisation d’une réunion de travail pour affiner le plan d’action en prenant en considération les retours des habitants 
du territoire de la phase de consultation.

Durée Date Participants
2h (14h-16h) 15 octobre 6

Objectif : 
Prise en compte des avis et suggestions des administrés et modification du plan d’action en conséquence

Déroulé : 
Les thématiques les plus abordées par les administrés sont passées en revue et retravaillées afin de les intégrer au plan 
d’action.

Livrable : Listes d’action pouvant être intégrées au PLPDMA

À l’issue de ce groupe de travail, deux nouvelles actions ont été intégrées afin prendre en compte les attentes des 
habitants ayant contribué à la consultation :

> AXE III / Action 1 : Accompagner le développement d’un collectif porté sur la réparation, la réutilisation et le réemploi

> AXE IV / Action 5 : Accompagner les professionnels dans la réduction de leurs déchets

Phase 
5
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AGEC (loi) : Anti-Gaspillage pour une économie circulaire
AMI : Appel à manifestation d’intérêt
AV : Apport volontaire
CCES : Commission consultative d’évaluation et de suivi
CCHT : Communauté de communes des Hauts Tolosans
CM : Conseil municipal
DMA : Déchets ménagers et assimilés

GD : Gestion différenciée (des espaces verts)
OMA : Ordures ménagères et assimilés
OMR : Ordures ménagères résiduelles
PAP : Porte à porte
PLPDMA : Plan local de prévention des déchets ménagers et 
assimilés
SPGD : Service public de gestion des déchets

GLOSSAIRE

PLPDMA 2026-2031 : SOMMAIRE 

PARTIE 1 : DIAGNOSTICS
DIAGNOSTIC TERRITORIAL
DIAGNOSTIC DES DECHETS
OBJECTIFS DE REDUCTION
BILAN PLPDMA 2020-2025

PARTIE 2 : ELABORATION DU PLPDMA

PARTIE 3 : PLAN D’ACTIONS	
AXE I : RÉDUIRE ET VALORISER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES
Action 1 : Développer du compostage individuel
Action 2 : Développer les sites de compostage partagés	
Action 3 : Valoriser les déchets alimentaires dans les établissements publics
Action 4 : Développer les sites de compostage des déchets végétaux des cimetières
Action 5 : Accompagner et sensibiliser au tri des déchets alimentaires
Action 6 : Lutter contre le gaspillage alimentaire en restauration collective
Action 7 : Sensibiliser le grand public à la lutte contre le gaspillage alimentaire

AXE 2 : RÉDUIRE ET VALORISER LES VÉGÉTAUX
Action 1 : Sensibiliser au jardinage « zéro déchet »
Action 2 : Identifier et mettre en œuvre des leviers de réduction et de valorisation	

AXE 3 : RÉDUIRE, RÉUTILISER, RÉEMPLOYER, RÉPARER
Action 1 : Accompagner le développement d’un collectif porté sur la réparation, la réutilisation et le réemploi
Action 2 : Encourager la réduction, la réutilisation, le réemploi et la réparation
Action 3 : Valoriser les textiles
Action 4 : Élaborer un plan de valorisation des encombrants

AXE 4 : ACCOMPAGNER ET SENSIBILISER À LA RÉDUCTION DES DÉCHETS
Action 1 : Sensibiliser les élèves	
Action 2 : Encourager l’adoption du Stop-Pub pour réduire les imprimés non sollicités
Action 3 : Structurer et animer un réseau territorial de sensibilisation à la réduction des déchets
Action 4 : Mobiliser les foyers du territoire autour d’un défi de réduction des déchets
Action 5 : Accompagner les professionnels dans la réduction des déchets

AXE 5 : ÊTRE ÉCO-EXEMPLAIRE	
Action 1 : Renforcer les compétences sur la gestion des déchets végétaux
Action 2 : Réduire l’utilisation du papier
Action 3 : Sensibiliser les élus et agents à la prévention des déchets
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Le territoire de la CCHT est composé à 80% de maisons individuelles. La plupart de ces maisons 
ont un jardin et permettent une valorisation des déchets alimentaires des particuliers directement 
sur place. 
La CCHT propose depuis la fin des années 1990, la distribution de kits de compostage. Ces kits sont 
mis à disposition gratuitement aux administrés depuis 2024 sous condition d’une participation à 
une formation.

QUI ?
Grand public

OBJECTIFS
•	 Établir un état des lieux de la valorisation des déchets alimentaires sur le territoire
•	 	Atteindre 40% de taux d’équipement des composteurs individuels
•	 	Sensibiliser et former les habitants à la valorisation de leurs déchets alimentaires

•	 Proposer des sessions de formation sur l’ensemble du territoire, au plus près des habitants.
•	 Diversifier les créneaux (mercredis après-midi, soirées, week-ends) pour toucher un large public.
•	 Garantir l’équité d’accès en attribuant un composteur par foyer, sur une période de six ans (durée de garantie 

des équipements en 2025).

•	 Assurer le suivi des composteurs grâce au dispositif SOS Compost
•	 Mettre à disposition un service d’accompagnement permettant aux habitants de bénéficier gratuitement d’une 

visite à domicile d’un guide-composteur.
•	 Organiser chaque année une campagne de communication dédiée, afin d’informer les administrés et de répondre 

à leurs demandes de diagnostic.

•	 Mener deux enquêtes pour mesurer le taux d’équipement en composteurs individuels au début et à la fin du 
PLPDMA

•	 Réaliser des enquêtes basées sur un échantillon représentatif pour disposer de données de référence.
•	 Identifier les publics à sensibiliser en priorité et les zones géographiques nécessitant un accompagnement 

renforcé.
•	 Estimer les quantités de déchets alimentaires effectivement valorisées dans les jardins des habitants de la 

CCHT.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Formation 
compostage

SOS Compost

Enquête

Action  
1

AXE 1 
RÉDUIRE ET 
VALORISER 

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

Quand ?

Comment ?

DÉVELOPPER LE COMPOSTAGE 
INDIVIDUEL

Les déchets alimentaires constituent une part importante de nos ordures ménagères résiduelles. Pourtant ils 
peuvent être valorisés localement grâce au compostage ou à des solutions de collecte adaptées. Cet axe a 

pour objectif de généraliser le tri et la valorisation des déchets alimentaires, à domicile comme dans les 
écoles, les établissements publics ou la restauration collective.
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L’habitat partagé représente environ 20% de la population du territoire de la CCHT. Une grande partie 
de ces habitats (appartements, maisons avec petit jardin, résidences) ne possèdent pas d’espace 
suffisant pour installer un composteur afin de valoriser les déchets alimentaires. 
En 2025, 17 sites de compostage partagés sont actifs, dont 7 installés dans les centres-bourgs de 
petites communes, gérés en régie et 2 en résidences, gérés en autonomie. Le développement de 
cette action permet de favoriser la valorisation in situ des déchets alimentaires et le retour au sol 
du carbone.

OBJECTIFS
•	 Atteindre les 50% de taux de participation des sites de compostage partagés en centre-bourg
•	 Sensibiliser les habitants à la valorisation de leurs déchets alimentaires

•	 Assurer la gestion et le suivi des sites de compostage existants
•	 Contrôler régulièrement le bon fonctionnement des sites.
•	 Entretenir le matériel et la signalétique.
•	 Mettre à disposition des habitants le compost mûr.
•	 Réaliser le broyage et garantir l’approvisionnement en broyat.

•	 Renforcer la participation des usagers grâce à des actions d’animation et de communication
•	 Poursuivre les opérations de sensibilisation : en 2024-2025, 25 % des habitants desservis ont déjà été informés 

et équipés d’un bio-seau.
•	 Développer de nouvelles actions pour encourager les habitants à valoriser leurs déchets alimentaires et 

augmenter la participation sur les sites.

•	 Déployer de nouveaux sites de compostage et organiser une sensibilisation lors de leur mise en service
•	 Répondre aux besoins exprimés pour la création de sites en résidence, en centre-bourg ou dans d’autres espaces 

partagés.
•	 Accompagner l’installation des équipements, tant sur le plan matériel que technique.
•	 En cas de mise en place sur un espace public, assurer la gestion du site en régie

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Suivi hebdo

Communication

Déploiement et 
sensibilisation

Quand ?

Comment ?

DÉVELOPPER LES SITES DE 
COMPOSTAGE PARTAGÉS

Action  
2

AXE 1 
RÉDUIRE ET 
VALORISER 

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

QUI ?
Grand public,
élus, agents

Les déchets alimentaires constituent une part importante de nos ordures ménagères résiduelles. Pourtant ils 
peuvent être valorisés localement grâce au compostage ou à des solutions de collecte adaptées. Cet axe a 

pour objectif de généraliser le tri et la valorisation des déchets alimentaires, à domicile comme dans les 
écoles, les établissements publics ou la restauration collective.



5Partie 3 PLPDMA 2026-2031 des Hauts Tolosans : Plan d’actions

Le territoire de la CCHT comporte 25 cantines scolaires gérées par les communes et RPI,  4 crèches 
et 1 halte-garderie, gérées par la CCHT. 
La loi AGEC de 2020, impose depuis 2024 le tri des déchets alimentaires pour les entreprises, 
établissements publics et collectivités, dès le 1er kg produit. 
Cette action permettra notamment aux cantines scolaires de se conformer à la loi grâce à un 
accompagnement technique et matériel de la CCHT.

OBJECTIFS
•	 Tous les établissements publics du territoire sont conformes à la loi et valorisent 

leurs déchets alimentaires
•	 Chaque établissement possède au moins 2 référents pour les sites de compostage

•	 Former des référents pour chaque site de compostage en établissement
•	 Constituer un réseau de référents : en 2025, 20 référents sont déjà en activité.
•	 Former au minimum deux référents par site, via un organisme agréé, afin de garantir l’autonomie des installations.

•	 Installer des composteurs dans les établissements non encore équipés
•	 Accompagner gratuitement les établissements publics dans la création d’un site de compostage partagé.
•	 Fournir l’appui technique et le matériel nécessaires à la mise en place.
•	 Assurer un dimensionnement adapté du site et proposer une formation obligatoire lors de l’installation.

•	 Assurer le suivi et l’accompagnement des sites existants
•	 Soutenir les établissements dans la gestion quotidienne du site (apports, brassage, broyat, transvasement, 

récolte du compost), assurée par les référents, l’établissement et/ou la commune.
•	 Réaliser un suivi structuré : quatre visites durant la première année, puis une à deux visites annuelles les années 

suivantes.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Formation

Installation

Suivi

Action  
3

AXE 1 
RÉDUIRE ET 
VALORISER 

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

Quand ?

Comment ?

VALORISER LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES DANS LES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

QUI ?
Communes, 

animateurs, équipes 
pédagogiques, 
élèves, parents 

d’élèves

Les déchets alimentaires constituent une part importante de nos ordures ménagères résiduelles. Pourtant ils 
peuvent être valorisés localement grâce au compostage ou à des solutions de collecte adaptées. Cet axe a 

pour objectif de généraliser le tri et la valorisation des déchets alimentaires, à domicile comme dans les 
écoles, les établissements publics ou la restauration collective.



6 Partie 3 PLPDMA 2026-2031 des Hauts Tolosans : Plan d’actions

En 2025, 34 cimetières sont équipés d’un site de compostage. Gérés conjointement par les services 
techniques des communes et la CCHT, ils permettent de détourner des OMR, les déchets végétaux 
des cimetières (fleurs fanées, terreau...). 

OBJECTIF
•	 Équiper tous les cimetières de sites de compostage

•	 Assurer la gestion des sites de compostage déjà en place dans les cimetières
•	 Coanimer la gestion des sites entre la CCHT et les agents communaux.
•	 Retirer les plastiques et autres indésirables déposés par erreur.
•	 Veiller au bon fonctionnement du matériel et brasser régulièrement le 

contenu des composteurs.
•	 Mettre le compost produit à disposition des habitants, des services 

techniques ou procéder à son évacuation.

•	 Équiper les cimetières non dotés de composteurs
•	 Installer de nouveaux composteurs dans les cimetières encore dépourvus 

d’un dispositif de valorisation.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Gestion

Installation

Quand ?

Comment ?

DÉVELOPPER LES SITES DE 
COMPOSTAGE DES DÉCHETS 
VÉGÉTAUX DES CIMETIÈRES

Action  
4

AXE 1 
RÉDUIRE ET 
VALORISER 

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

En 2025, 34 cimetières sont équipés d’un site de compostage. Gérés conjointement par les services 
techniques des communes et la CCHT, ils permettent de détourner des OMR, les déchets végétaux 
des cimetières (fleurs fanées, terreau...). 

OBJECTIF
•	 Équiper tous les cimetières de sites de compostage

•	 Assurer la gestion des sites de compostage déjà en place dans les cimetières
•	 Coanimer la gestion des sites entre la CCHT et les agents communaux.
•	 Retirer les plastiques et autres indésirables déposés par erreur.
•	 Veiller au bon fonctionnement du matériel et brasser régulièrement le 

contenu des composteurs.
•	 Mettre le compost produit à disposition des habitants, des services 

techniques ou procéder à son évacuation.

•	 Équiper les cimetières non dotés de composteurs
•	 Installer de nouveaux composteurs dans les cimetières encore dépourvus 

d’un dispositif de valorisation.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Gestion

Installation

Quand ?

Comment ?

Action  
4

AXE 1 
RÉDUIRE ET 
VALORISER 

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

QUI ?
Usagers des 
cimetières, 
communes, 

agents

Les déchets alimentaires constituent une part importante de nos ordures ménagères résiduelles. Pourtant ils 
peuvent être valorisés localement grâce au compostage ou à des solutions de collecte adaptées. Cet axe a 

pour objectif de généraliser le tri et la valorisation des déchets alimentaires, à domicile comme dans les 
écoles, les établissements publics ou la restauration collective.

Site de compostage - cimetière de Cox



7Partie 3 PLPDMA 2026-2031 des Hauts Tolosans : Plan d’actions

La loi AGEC (Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire) impose aux collectivités de proposer à 
tous les habitants de leur territoire, une solution de tri à la source des déchets alimentaires. 
Après une expérimentation lancée en 2023 sur la commune de Grenade, un plan de déploiement du 
tri à la source a été mis en place afin de proposer aux habitants n’ayant pas d’accès à un composteur 
partagé ou à un composteur individuel, une solution pour valoriser leurs déchets alimentaires. 
Ainsi, des bornes de collecte et des composteurs grutables sont progressivement mis en place. 
Les deux méthodes de collecte nécessitent de sensibiliser les usagers au bon geste de tri.

OBJECTIFS
•	 Permettre à chaque habitant d’accéder à une solution de valorisation des déchets 

alimentaires

•	 Déployer et optimiser la collecte des déchets alimentaires pour les habitants 
non équipés d’une solution de valorisation sur place

•	 Mettre en place, dès 2026, des composteurs grutables et des abris-bacs 
destinés aux résidences.

•	 Optimiser l’organisation et le fonctionnement de la collecte à partir de 2027

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Déploiement 
et optimisation
Sensibiliser les 
professionnels

Action  
5

AXE 1 
RÉDUIRE ET 
VALORISER 

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

Quand ?

Comment ?

ACCOMPAGNER ET SENSIBILISER 
AU TRI DES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

Borne de collecte des déchets 
alimentaires 

OBJECTIF
•	 Permettre à chaque habitant d’accéder à une solution de valorisation des déchets 

alimentaires

•	 Déployer et optimiser la collecte des déchets alimentaires pour les habitants 
non équipés d’une solution de valorisation sur place

•	 Mettre en place, dès 2026, des composteurs grutables et des abris-bacs 
destinés aux résidences.

•	 Optimiser l’organisation et le fonctionnement de la collecte à partir de 2027

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Déploiement 
et optimisation
Sensibiliser les 
professionnels

Action  
5

AXE 1 
RÉDUIRE ET 
VALORISER 

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

Quand ?

Comment ?

ACCOMPAGNER ET SENSIBILISER 
AU TRI DES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

QUI ?
Grand public, 

professionnels

Borne de collecte des déchets 
alimentaires 

Les déchets alimentaires constituent une part importante de nos ordures ménagères résiduelles. Pourtant ils 
peuvent être valorisés localement grâce au compostage ou à des solutions de collecte adaptées. Cet axe a 

pour objectif de généraliser le tri et la valorisation des déchets alimentaires, à domicile comme dans les 
écoles, les établissements publics ou la restauration collective.



8 Partie 3 PLPDMA 2026-2031 des Hauts Tolosans : Plan d’actions

Organisation d’événements ponctuels avec les écoles afin de réduire le gaspillage alimentaire et 
de sensibiliser les élèves, les agents, les animateurs et les équipes pédagogiques. 
Des défis anti-gaspillage entre écoles seront organisés. 
Des gâchimètres et autres outils de communication seront mis à disposition afin de sensibiliser 
les élèves à la réduction du gaspillage alimentaire. 
Des visites d’échanges et de bonnes pratiques seront organisées afin de sensibiliser les élus, 
agents et équipes d’animation.

OBJECTIFS
•	 Réaliser un diagnostic des besoins de la restauration collective

•	 Mettre en œuvre les actions de sensibilisation 

•	 Réaliser un diagnostic des besoins des structures de restauration collective
•	 Identifier les attentes des communes, cantines et agents techniques en matière d’accompagnement et 

d’animation.
•	 S’appuyer sur l’expérience du PLPDMA 2019-2025, qui a permis d’accompagner 25 cantines du territoire et de 

réduire le gaspillage alimentaire d’environ 30 %.
•	 Interroger l’ensemble des acteurs concernés et formuler des propositions d’actions adaptées.

•	 Organiser des journées techniques d’échanges entre élus, agents et équipes d’animation
•	 Favoriser le partage d’expériences entre les communes du territoire.
•	 Proposer des journées techniques autour de thématiques liées au gaspillage alimentaire en restauration 

collective.
•	 Encourager la diffusion des bonnes pratiques pour renforcer la réduction du gaspillage.

•	 Mettre en œuvre des actions concrètes de réduction du gaspillage alimentaire
•	 Développer des animations et ateliers en fonction des besoins révélés par le diagnostic.
•	 Proposer différentes formes d’interventions : concours anti-gaspi entre écoles, mise à disposition de matériel 

de pesée, organisation de pesées régulières, animations en classe, etc.
•	 Accompagner l’ensemble des écoles volontaires dans la mise en place de ces actions.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Diagnostic
Journées 
techniques
Actions de 
réduction

Quand ?

Comment ?

LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE EN RESTAURATION 
COLLECTIVE

Action  
6

AXE 1 
RÉDUIRE ET 
VALORISER 

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

Les déchets alimentaires constituent une part importante de nos ordures ménagères résiduelles. Pourtant ils 
peuvent être valorisés localement grâce au compostage ou à des solutions de collecte adaptées. Cet axe a 

pour objectif de généraliser le tri et la valorisation des déchets alimentaires, à domicile comme dans les 
écoles, les établissements publics ou la restauration collective.

QUI ?
Communes, 

animateurs, équipes 
pédagogiques, 
élèves, parents 

d’élèves



9Partie 3 PLPDMA 2026-2031 des Hauts Tolosans : Plan d’actions

Près de la moitié du gaspillage alimentaire se produit au sein des ménages, et c’est là qu’il a le plus 
d’impact car le produit final est passé par toute la chaine de production, de transformation et de 
transport. 
Environ 30kg de gaspillage alimentaire sont produits par personne et par an, dont 7kg d’aliments 
encore emballés. 
Les ateliers de cuisine anti-gaspi sont des actions visibles du grand public qui permettent de 
donner des conseils sur la réduction du gaspillage alimentaire. La communication post-atelier est 
aussi importante que l’atelier en lui-même, car il permet de créer du contenu réutilisable pour la 
communication au grand public.

OBJECTIF
•	 Réduire le gaspillage alimentaire au sein de la population en informant, 

sensibilisant et accompagnant les habitants vers des pratiques de consommation 
et de valorisation des déchets alimentaires plus responsables.

•	 Organiser des ateliers de cuisine anti-gaspi
•	 Proposer des ateliers valorisant des techniques 

culinaires simples et accessibles pour réduire 
le gaspillage alimentaire à la maison.

•	 Déployer ces animations dans différentes 
communes afin de toucher un large public.

•	 Varier les créneaux (soirées, week-ends) pour 
faciliter la participation des habitants.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Organisation 
ateliers

Action  
7

AXE 1 
RÉDUIRE ET 
VALORISER 

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

Quand ?

Comment ?

SENSIBILISER LE GRAND PUBLIC À 
LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE

Atelier ant--gaspi animé par la CCHT

QUI ?
Grand public

Les déchets alimentaires constituent une part importante de nos ordures ménagères résiduelles. Pourtant ils 
peuvent être valorisés localement grâce au compostage ou à des solutions de collecte adaptées. Cet axe a 

pour objectif de généraliser le tri et la valorisation des déchets alimentaires, à domicile comme dans les 
écoles, les établissements publics ou la restauration collective.
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Les habitants du territoire sont encore peu sensibilisés à la réduction des déchets végétaux : les 
tonnages en déchèterie stagnent. 
La gestion différenciée des espaces verts et le jardinage zéro déchet ne sont pas encore perçus 
comme « attractifs » par les habitants. 
Les services techniques des communes et associations peuvent être impliqués comme relais de 
terrain et de sensibilisation au plus près des habitants pour sensibiliser à cette thématique.

OBJECTIF
•	 Promouvoir la pratique d’un jardinage responsable et zéro déchet

•	 Renforcer la communication et les animations autour du 
jardinage

•	 Promouvoir les « rendez-vous jardin », « cafés compost» 
et autres événements liés au jardinage.

•	 Organiser des défis « Jardinier zéro déchet » pour 
encourager les pratiques durables.

•	 Sensibiliser à la gestion différenciée des espaces 
verts, au choix d’essences locales et à l’utilisation du 
broyat au jardin.

•	 Intégrer dans les documents d’urbanisme une sélection 
d’espèces de haie nécessitant peu d’entretien..

2026 2027 2028 2029 2030 2031

Communication

Défi zéro déchet
Sensibilisation 
gestion 
différenciée

Quand ?

Comment ?

SENSIBILISER AU JARDINAGE 
«ZÉRO DÉCHET»

Action  
1

AXE 2 
REDUIRE ET 

VALORISER LES 
VEGETAUX

La plupart des végétaux peuvent être valorisés directement sur place. En les réduisant dans un premier temps, 
puis en les réutilisant sous forme de paillage ou de compost, ils contribuent à enrichir les sols et à favoriser la 

biodiversité.  Cet axe a pour objectif de promouvoir un jardinage respectueux de l’environnement, de diffuser 
des pratiques simples pour limiter les apports en déchèterie et d’inciter les habitants à repenser la gestion 

de leurs végétaux.

QUI ?
Grand public

Atelier organisé au jardin pédagogique de DECOSET à Grenade
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Lors du précédent PLPDMA (2019-2025), des kiosques à broyat ont été déployés sur le territoire. 
Cependant, le broyeur mis à disposition par la CCHT s’est avéré insuffisamment dimensionné pour 
traiter les volumes importants de végétaux apportés par les particuliers, limitant son efficacité 
dans la réduction des apports en déchèterie. La réalisation d’un diagnostic, associée à la mise 
en place d’un groupe de travail dédié, permettra d’identifier une solution pérenne, adaptée aux 
besoins du territoire.

OBJECTIF
•	 Mettre en place une action durable et adaptée au territoire de détournement des 

végétaux  

•	 Réaliser un diagnostic pour identifier les solutions les plus adaptées
•	 Étudier le territoire afin de proposer des solutions correspondant aux besoins des habitants, tant sur le plan 

matériel que logistique.

•	 Constituer un groupe de travail et recueillir l’avis des acteurs locaux
•	 Mettre en place un groupe de travail impliquant habitants, professionnels et associations.
•	 Mener une enquête pour mieux comprendre les attentes et les pratiques locales.

•	 Déployer les solutions techniques retenues
•	 Mettre en œuvre le ou les dispositifs choisis sur le territoire, en assurant leur suivi et leur adaptation si nécessaire.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Diagnostic
Groupe de 
travail
Déploiement 
solution

Quand ?

Comment ?

IDENTIFIER ET METTRE EN ŒUVRE 
DES LEVIERS DE RÉDUCTION 
ET DE VALORISATION

Action  
2

AXE 2 
REDUIRE ET 

VALORISER LES 
VEGETAUX

La plupart des végétaux peuvent être valorisés directement sur place. En les réduisant dans un premier temps, 
puis en les réutilisant sous forme de paillage ou de compost, ils contribuent à enrichir les sols et à favoriser la 

biodiversité.  Cet axe a pour objectif de promouvoir un jardinage respectueux de l’environnement, de diffuser 
des pratiques simples pour limiter les apports en déchèterie et d’inciter les habitants à repenser la gestion 

de leurs végétaux.

QUI ?
Grand public, 
Communes, 

Agents











16 Partie 3 PLPDMA 2026-2031 des Hauts Tolosans : Plan d’actions

La sensibilisation des élèves aux thématiques autour des déchets permet à la fois de leur faire 
prendre conscience au plus jeune âge de leur impact sur l’environnement, mais également de 
sensibiliser les parents à travers leur discours.

OBJECTIF
•	 Sensibiliser 40 classes par an dans toutes les écoles du territoire

•	 Sensibiliser les élèves d’élémentaire aux enjeux de la 
réduction des déchets : filières de recyclage, compostage, 
gaspillage alimentaire, réemploi et utilisation des 
ressources.

•	 Créer de nouvelles animations pour varier les thématiques 
abordées.

•	 Financer les trajets en bus vers le centre de tri ou la 
déchèterie pédagogique de Plaisance-du-Touch pour les 
classes du territoire.

•	 Accompagner les agents, équipes pédagogiques et 
d’animation dans la mise en place de bonnes pratiques de 
réemploi et de recyclage.

•	 Fournir du matériel de communication et de sensibilisation 
au tri.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Sensibilisation 
élèves

Accompagnement 
écoles

Quand ?

Comment ?

SENSIBILISER LES ÉLÈVES 
DES ÉCOLES DU TERRITOIRE

Action  
1

AXE 4 
ACCOMPAGNER 
ET SENSIBILISER 
À LA RÉDUCTION 

DES DECHETS

La réussite du programme passe par l’information, la pédagogie et l’accompagnement des citoyens, dès le 
plus jeune âge. Cet axe propose des actions de sensibilisation dans les écoles, les foyers, les structures 

associatives et les communes pour donner à chacun les clés d’un mode de vie zéro déchet. 

QUI ?
Grand public
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Les publicités continuent d’être très présentes dans les boîtes aux lettres des habitants du territoire. 
En 2015, on recensait 800 000 tonnes d’imprimés non sollicités distribuées, alors qu’en 2021, ce 
tonnage étaient de 760 000 tonnes. 
L’arrêt de l’expérimentation des « Oui pub » incite à continuer la distribution des Stop pub pour les 
boîtes aux lettres des administrés. 
En 2025, le la part de Stop-pub sur les boîtes aux lettres du territoire est de 29,5%.

OBJECTIF
•	 Atteindre 40% de taux d’équipement en stop pub

•	 Proposer aux habitants des autocollants Stop-pub lors des 
événements de sensibilisation et dans les points d’accueil publics 
(mairies, établissements publics…). 

2026 2027 2028 2029 2030 2031

Stop-pub

Quand ?

Comment ?

ENCOURAGER L’ADOPTION DU 
STOP-PUB POUR RÉDUIRE LES 
IMPRIMÉS NON SOLLICITÉS

Action  
2

AXE 4 
ACCOMPAGNER 
ET SENSIBILISER 
À LA RÉDUCTION 

DES DECHETS

La réussite du programme passe par l’information, la pédagogie et l’accompagnement des citoyens, dès le 
plus jeune âge. Cet axe propose des actions de sensibilisation dans les écoles, les foyers, les structures 

associatives et les communes pour donner à chacun les clés d’un mode de vie zéro déchet. 

QUI ?
Grand public
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Dans le cadre de sa stratégie de réduction des déchets, la CCHT souhaite renforcer la mobilisation 
de ses partenaires locaux en s’appuyant sur des relais de terrain capables de diffuser les bons 
gestes auprès de différents publics. Cette action vise à structurer et soutenir un réseau d’acteurs 
(animateurs, associations, structures jeunesse, etc.) pour amplifier la sensibilisation à l’échelle 
du territoire, en particulier auprès des jeunes générations et des nouveaux habitants, tout en 
multipliant les publics cibles.

OBJECTIF
•	 Organisation de sessions de formation et sensibilisation pour les relais de terrain, 

création d’une exposition de prêt

•	 Former et accompagner les relais de terrain (animateurs, associations, structures éducatives) aux enjeux de la 
réduction des déchets.

•	 Développer des actions de sensibilisation auprès de publics variés tout au long de l’année grâce aux animateurs 
scolaires et aux associations locales.

•	 Mettre à disposition des communes une exposition dédiée à la réduction des déchets.
•	 Proposer différentes formes d’exposition : kakemonos, ateliers, affiches, jeux, pour les événements ou les lieux 

de vie (bibliothèques, mairies, écoles, maisons de retraite…).

•	 Soutenir les initiatives des associations locales.

•	 Informer et sensibiliser les nouveaux habitants aux bonnes pratiques de prévention et de tri.
•	 Fournir composteur, outils de communication et conseils pour adopter les bons gestes.

•	 Sensibiliser au tri des déchets spéciaux (ampoules, cartouches d’encre, médicaments…).

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Sensibilisation et 
formation
Exposition 
(création + prêt)

Soutien projets
Sensibilisation 
nouveaux 
habitants
Communication 
déchets spéciaux

Quand ?

Comment ?

STRUCTURER ET ANIMER UN RÉSEAU TERRITORIAL 
DE SENSIBILISATION À LA RÉDUCTION DES DÉCHETS

Action  
3

AXE 4 
ACCOMPAGNER 
ET SENSIBILISER 
À LA RÉDUCTION 

DES DECHETS

La réussite du programme passe par l’information, la pédagogie et l’accompagnement des citoyens, dès le 
plus jeune âge. Cet axe propose des actions de sensibilisation dans les écoles, les foyers, les structures 

associatives et les communes pour donner à chacun les clés d’un mode de vie zéro déchet. 

QUI ?
Animateurs, 

associations, 
bibliothèques, 

espaces culturels, 
CCAS, associations, 

grand public
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Afin d’impliquer concrètement les habitants dans la démarche de réduction des déchets, la CCHT 
souhaite organiser des défis à destination des foyers volontaires. 
Ces défis permettront aux participants de mesurer leur production de déchets, de tester de nouvelles 
pratiques, et de devenir à leur tour des relais de communication auprès de leurs concitoyens. 
En s’appuyant sur l’accompagnement de collectifs locaux ou d’associations partenaires, cette action 
favorise l’émergence de dynamiques citoyennes autour de la prévention des déchets.

OBJECTIF
•	 Organiser 2 défis de réduction des déchets 

•	 Identifier les secteurs géographiques et les associations ou collectifs à impliquer.

•	 Concevoir et planifier les animations liées au défi.

•	 Mettre en œuvre des actions de sensibilisation et d’accompagnement auprès des foyers témoins.

•	 Valoriser les retours d’expérience des foyers témoins dans la communication grand public.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Identification et 
préparation

Défi zéro déchet

Quand ?

Comment ?

MOBILISER LES FOYERS DU 
TERRITOIRE AUTOUR D’UN DÉFI 
DE RÉDUCTION DES DÉCHETS

Action  
4

AXE 4 
ACCOMPAGNER 
ET SENSIBILISER 
À LA RÉDUCTION 

DES DECHETS

La réussite du programme passe par l’information, la pédagogie et l’accompagnement des citoyens, dès le 
plus jeune âge. Cet axe propose des actions de sensibilisation dans les écoles, les foyers, les structures 

associatives et les communes pour donner à chacun les clés d’un mode de vie zéro déchet. 

QUI ?
Grand public
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Dans le cadre du PLPDMA 2019-2025, la CCHT a engagé un travail d’harmonisation de la redevance 
spéciale (RS). Depuis 2026, près de 160 professionnels sont soumis à la RS. 
L’action d’accompagnement des professionnels vise à tendre vers une réduction des déchets 
assimilés aux déchets ménagers et à proposer aux professionnels du territoire des solution pour 
à la fois réduire leurs déchets mais aussi mieux les valoriser en se mettant en conformité avec la 
loi AGEC.

OBJECTIFS
•	 Réaliser un diagnostic de chaque marché de plein vent du territoire et adapter le 

matériel de collecte pour tendre vers une meilleure qualité de tri

•	 Accompagner les professionnels volontaires à la réduction des déchets de leur 
activité

•	 Accompagner les marchés de plein vent dans la réduction des déchets, emballages et le tri.
•	 Réaliser un diagnostic des pratiques de tri.
•	 Sensibiliser les commerçants au tri et aux alternatives zéro déchet.
•	 Adapter les modalités de tri aux besoins spécifiques des marchés.

•	 Suivre et accompagner les professionnels suite à la mise en place de la redevance spéciale.
•	 Suivre les tonnages collectés et ajuster le matériel de collecte.
•	 Proposer des actions de sensibilisation au tri et à la réduction des déchets.

•	 Sensibiliser les professionnels à l’utilisation d’outils de réduction du gaspillage alimentaire.
•	 Informer sur les solutions pour éviter le gaspillage alimentaire.
•	 Rappeler l’obligation de tri à la source des déchets alimentaires.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Accompagnement 
marchés

Accompagnement 
professionnels RS

Sensibilisation 
outils réduction 
gaspillage

Quand ?

Comment ?

ACCOMPAGNER LES PROFESSIONNELS 
DANS LA RÉDUCTION DES DÉCHETS

Action  
5

AXE 4 
ACCOMPAGNER 
ET SENSIBILISER 
À LA RÉDUCTION 

DES DECHETS

La réussite du programme passe par l’information, la pédagogie et l’accompagnement des citoyens, dès le 
plus jeune âge. Cet axe propose des actions de sensibilisation dans les écoles, les foyers, les structures 

associatives et les communes pour donner à chacun les clés d’un mode de vie zéro déchet. 

QUI ?
Professionnels
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La gestion des déchets végétaux représente un enjeu important pour les communes, tant en termes 
de volumes collectés que de coûts associés. 
Pour y répondre, la gestion différenciée des espaces verts constitue une démarche vertueuse 
permettant de limiter les déchets produits tout en favorisant la biodiversité. 
Dans ce cadre, la collectivité souhaite accompagner la montée en compétence des agents 
communaux et élus, et favoriser le déploiement de pratiques plus durables à l’échelle du territoire. 
Ces pratiques mises en place deviennent visibles pour les habitants, ce qui facilite leur adoption, par 
mimétisme.

OBJECTIFS
•	 Former des élus et agents à la gestion différenciée des espaces verts

•	 Mise en place de la gestion différenciée des espaces verts gérés par la CCHT

•	 Création d’une dynamique de réseau entre les communes sur la thématique

•	 Former les élus ainsi que les agents communaux et intercommunaux aux principes de gestion différenciée des 
espaces verts.

•	 Encourager les échanges de pratiques et de retours d’expérience entre communes pour optimiser la réduction 
des déchets végétaux.

•	 Mettre en valeur, auprès des habitants, les actions exemplaires menées par les services techniques :
•	 Installation de panneaux de sensibilisation destinés au grand public.
•	 Diffusion d’une campagne de communication dédiée à la réduction des déchets végétaux.

2026 2027 2028 2029 2030 2031

Formation

Journées 
techniques
Communication 
grand public

Quand ?

Comment ?

RENFORCER LES COMPÉTENCES 
SUR LA GESTION DES DÉCHETS 
VÉGÉTAUX

Action  
1

AXE 5 
ÊTRE 

ÉCO-EXEMPLAIRE

En tant qu’acteur public, la collectivité a un rôle moteur dans la prévention et la réduction des déchets. 
Cet axe vise à structurer une démarche interne cohérente et ambitieuse, intégrant pleinement les principes 

de réduction des déchets dans les pratiques professionnelles et le fonctionnement quotidien des services. 

QUI ?
Agents 

techniques, 
élus, Grand 

public
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Dans une logique d’exemplarité et de sobriété, la CCHT souhaite réduire son empreinte 
environnementale liée à la consommation de papier. Les services communaux ou intercommunaux, 
restent de grands consommateurs de papier, malgré les possibilités croissantes de dématérialisation. 
Cette action vise à identifier les leviers de réduction, à accompagner les changements de pratiques, 
et à sensibiliser l’ensemble des agents à une gestion plus responsable des ressources.

OBJECTIF
•	 Diminuer la consommation de papier au sein des services communaux 

et intercommunaux en optimisant les pratiques internes, en renforçant la 
dématérialisation et en favorisant l’utilisation de supports responsables, afin de 
réduire l’empreinte environnementale des administrations.

•	 Réaliser un diagnostic des usages actuels du papier dans l’ensemble des services.

•	 Développer les outils de dématérialisation et favoriser l’usage de papier recyclé lorsque le support papier reste 
nécessaire.

•	 Sensibiliser les services communaux et intercommunaux aux enjeux de réduction et de recyclage du papier.

2026 2027 2028 2029 2030 2031

Diagnostic

Dématérialisation

Sensibilisation

Quand ?

Comment ?

RÉDUIRE L’UTILISATION 
DU PAPIER

Action  
2

AXE 5 
ÊTRE 

ÉCO-EXEMPLAIRE

En tant qu’acteur public, la collectivité a un rôle moteur dans la prévention et la réduction des déchets. 
Cet axe vise à structurer une démarche interne cohérente et ambitieuse, intégrant pleinement les principes 

de réduction des déchets dans les pratiques professionnelles et le fonctionnement quotidien des services. 

QUI ?
Agents 

communaux et 
intercommunaux, 

élus
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Pour inscrire durablement la prévention des déchets dans les politiques locales, il est essentiel que 
les élus et agents aient une compréhension claire des enjeux et des leviers d’action. 
Cette action vise à intégrer la réduction des déchets dans les réflexions stratégiques des communes, 
tout en engageant les équipes sur le terrain dans une dynamique collective de transition écologique.

OBJECTIF
•	 Mobiliser élus et agents autour des bonnes pratiques de réduction des déchets.

•	 Organiser des ateliers et des dispositifs pédagogiques (type fresques) destinés aux élus et aux agents des 
communes.

•	 Désigner des élus référents « déchets », interlocuteurs privilégiés entre la Communauté de communes et les 
communes.

•	 Diffuser aux services des informations spécifiques relatives aux obligations de réemploi dans les marchés 
publics.

•	 Mettre à disposition des agents de la Communauté de communes des gourdes réutilisables.

•	 Déployer des actions concrètes visant à limiter les déchets générés dans le cadre des missions quotidiennes 
des agents.

2026 2027 2028 2029 2030 2031
Préparation 
sensibilisation et 
planification
Sensibilisation 
élus / agents
Information achats 
fournitures
Gourdes
Actions de 
réduction

Quand ?

Comment ?

SENSIBILISER LES ÉLUS ET 
AGENTS À LA PRÉVENTION DES 
DÉCHETS

Action  
3

AXE 5 
ÊTRE 

ÉCO-EXEMPLAIRE

En tant qu’acteur public, la collectivité a un rôle moteur dans la prévention et la réduction des déchets. 
Cet axe vise à structurer une démarche interne cohérente et ambitieuse, intégrant pleinement les principes 

de réduction des déchets dans les pratiques professionnelles et le fonctionnement quotidien des services. 

QUI ?
Agents, 

élus
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Rendez-vous sur :

UN DOUTE , UNE QUESTION ?

SERVICE DE PRÉVENTION ET DE GESTION
DES DÉCHETS MÉNAGERS Courriel : service-dechets@hautstolosans.fr

Tél : 05 61 82 63 74

2026-2031

PROGRAMME LOCAL
DE PRÉVENTION

DES DÉCHETS
MÉNAGERS

ET ASSIMILÉS


	PLPDMA-2026-2031-partie1-diagnostic
	PLPDMA-2026-2031-partie2-méthode et élaboration
	PLPDMA-2026-2031-partie3-fiches actions
	développer le compostage individuel




